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ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés en
vertu du régime d’emprunts précité, d’autoriser le ministre
de l’Éducation, après s’être assuré que l’Institut de tou-
risme et d’hôtellerie du Québec n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie
du Québec les sommes requises pour suppléer à leur
inexécution ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret n° 623-
2002 du 29 mai 2002 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre de l’Éducation et du ministre
des Finances :

QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec
soit autorisé à instituer un régime d’emprunts à court
terme ou à long terme jusqu’à concurrence d’un montant
total en cours de 39 000 000 $, et ce, jusqu’au 30 juin
2005, auprès du ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, à prendre ces engage-
ments financiers, à conclure les ententes nécessaires à
sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt, afin de lui permettre de rembourser le coût
des travaux de requalification à être réalisés en gérance
de construction par la Société immobilière du Québec ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme ou à long
terme comporte les modalités, les caractéristiques et les
conditions apparaissant à la résolution dûment adoptée
par l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec par
décision du conseil d’administration signée par tous les
membres conformément à l’article 13 de la Loi et portée
en annexe à la recommandation conjointe du ministre de
l’Éducation et du ministre des Finances, ces modalités,
caractéristiques et conditions étant approuvées ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés en vertu du régime
d’emprunts précité, le ministre de l’Éducation, après
s’être assuré que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-
tions sur l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisé à
verser à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec
les sommes requises pour suppléer à leur inexécution ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret n° 623-2002 du 29 mai 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41937

Gouvernement du Québec

Décret 65-2004, 29 janvier 2004
CONCERNANT le renouvellement du mandat de monsieur
Claude de Champlain comme membre du Tribunal
administratif du Québec, affecté à la section des affaires
immobilières

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 48 de la
Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit
notamment que le mandat d’un membre du Tribunal
administratif du Québec est renouvelé pour cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 49 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un membre est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la repré-
senter ;

ATTENDU QUE l’article 57 de la Loi sur la justice
administrative précise que le gouvernement fixe, con-
formément au règlement qu’il a édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998, modifié par le décret
numéro 1180-2002 du 2 octobre 2002, en application de
l’article 56 de cette loi, la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres
de ce Tribunal ;

ATTENDU QUE le mandat de monsieur Claude de
Champlain comme membre du Tribunal administratif du
Québec, affecté à la section des affaires immobilières, a
été renouvelé pour cinq ans par le décret numéro 50-99
du 27 janvier 1999 et que ce mandat viendra à échéance
le 1er mai 2004 ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection
des personnes aptes à être nommées membres du Tri-
bunal administratif du Québec et sur celle de renouvel-
lement du mandat de ces membres, édicté par le décret
numéro 317-98 du 18 mars 1998, modifié par le décret
numéro 1179-2002 du 2 octobre 2002, le secrétaire
général associé responsable des Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif a formé un comité composé
de membres qui ne font pas partie de l’Administration
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration
publique ni ne la représentent, dont il a désigné le prési-
dent, pour examiner le renouvellement du mandat de
certains membres du Tribunal administratif du Québec
dont monsieur Claude de Champlain ;

GAGNONTO
Décret 65-2004, 29 janvier 2004
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ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre de la
Justice ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
monsieur Claude de Champlain comme membre du
Tribunal administratif du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le mandat de monsieur Claude de Champlain
comme membre du Tribunal administratif du Québec,
affecté à la section des affaires immobilières, soit renou-
velé pour cinq ans à compter du 2 mai 2004, au même
salaire annuel ;

QUE monsieur Claude de Champlain bénéficie des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres
du Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998, compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE monsieur Claude de Champlain continue de parti-
ciper au Régime de retraite du personnel d’encadrement
(RRPE) ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur Claude de Champlain soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41938

Gouvernement du Québec

Décret 67-2004, 29 janvier 2004
CONCERNANT une Entente de coopération dans les
domaines de l’éducation et de la formation entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement de la
République de Bolivie

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Bolivie ont développé
depuis près de dix-neuf ans des liens étroits de coopéra-
tion dans divers domaines et particulièrement dans ceux
de l’éducation et de la formation collégiale et universi-
taire notamment par la conclusion d’une Entente en
matière de droits de scolarité par échange de lettres du
1er mars et du 4 juillet 1984, laquelle avait été approuvée
par le décret numéro 2106-84 du 19 septembre 1984 ;

ATTENDU QUE les Parties ont conclu, le 5 août 2003,
une nouvelle Entente de coopération dans les domaines
de l’éducation et de la formation pour une période de
trois ans, laquelle peut être reconduite pour des périodes
identiques ;

ATTENDU QUE cette nouvelle Entente permet de conso-
lider et d’accroître la coopération entre le Québec et la
République de Bolivie dans le domaine de la formation
supérieure dans des secteurs prioritaires d’intérêt com-
mun, notamment par l’octroi de bourses d’exemption de
droits de scolarité ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), le ministre
de l’Éducation peut, conformément à la loi, conclure
une entente avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation, en vue de l’exécution de ses fonc-
tions ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
internationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette même
loi, les ententes internationales doivent, pour être valides,
être signées par la ministre des Relations internationales
et entérinées par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et du ministre
de l’Éducation :

QUE l’Entente de coopération dans les domaines de
l’éducation et de la formation entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement de la République de Bolivie,
conclue le 5 août 2003, dont le texte est joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
entérinée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41939
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